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 1 - Université d'accueil :
Il vous appartient de vous renseigner directement auprès de l'Université d'accueil pour connaître le
calendrier et les modalités d'admission et d'inscription

 :A noter

Les attestations officielles de résultats d'examens ne seront pas disponibles au moment des
inscriptions.

Il vous est donc conseillé de demander au secrétariat de votre UFR un relevé de notes que vous
pourrez remettre à votre Université

2 - Université Pierre Mendés France : 
,Après avis favorable de l'Université d'accueil

vous devez déposer , accompagné des pièces un imprimé de transfert départ DOC - 499[ Ko]
justificatives demandées, au service central de la scolarité de l'UPMF.

 la Scolarité Centrale de l'UPMF enverra à3 - Après enregistrement des résultats de l'année,
l'université d'accueil, une SITUATION UNIVERSITAIRE, qui tient lieu de transfert de dossier (fiche
informatique décrivant votre cursus depuis le baccalauréat).
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